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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Soutien à la filière brassicole
Question écrite n° 31860

Texte de la question

M. Pierre Vatin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'aide à la filière
brassicole française annoncée par le précédent Gouvernement. Dès le début de la crise sanitaire le secteur de
la brasserie française a été frappé de plein fouet et est encore fortement touché par les mesures strictes de
distanciation en pleine période estivale. De même, l'organisation de grands évènements demeure interdite. Si,
depuis le déconfinement il y a eu un début de reprise pour ce secteur cela dépend énormément du territoire en
question, la reprise est en effet inégale. L'ensemble des brasseries françaises ne retrouvera son activité normale
qu'au prix de plusieurs années d'exercice. Aussi, le Gouvernement a accordé une aide à titre exceptionnel à
hauteur de 4,5 millions d'euros à la brasserie française. Ce secteur ne peut se passer de cette aide et en a
d'autant plus besoin pour établir des prévisions. Cette aide doit donc être rapidement mise en place aussi bien
pour que les 2 000 brasseries françaises ne traversent pas de difficulté majeure de trésorerie en fin d'année
dans la mesure où la pleine saison de vente se termine fin septembre, et que les fournisseurs à savoir les
producteurs de houblon et d'orge ne se trouvent pas dans l'obligation d'arrêter leur activité. Il lui demande donc
quelles seront les modalités de mise en œuvre de l'aide accordée à la filière brassicole française.

Texte de la réponse

La crise sanitaire actuelle a des impacts importants pour de nombreuses filières agricoles et agroalimentaires.
C'est notamment le cas de la filière brassicole confrontée à l'arrêt de consommation hors domicile et des
événements publics pendant plusieurs mois. Des mesures d'urgence économique ont été prises et mises en
place par le Gouvernement afin de soutenir la trésorerie des entreprises et de limiter les faillites et les
licenciements. Le secteur brassicole a ainsi eu accès au fonds de solidarité mis en place pour les petites
entreprises avec la participation des régions, aux mesures de chômage partiel, et à un report des charges
sociales et fiscales. Un sursis aux factures de loyers, de gaz et d'électricité a également été accordé pour les
plus petites entreprises en difficultés. Les mesures mises en place par la banque publique d'investissement tels
que les garanties bancaires, prêts de trésorerie, réaménagement de prêts sont ouvertes aux agriculteurs quel
que soit leur chiffre d'affaires. La capacité de la banque publique d'investissement à accorder des garanties a
également été renforcée.  Conscient de la nécessité d'une réponse globale le Gouvernement a par ailleurs, dans
la continuité des mesures d'urgence adoptées en plein cœur de la crise (fonds de solidarité, activité partielle,
report massif de cotisations sociales…), conçu des dispositifs additionnels de soutien aux entreprises dans le
cadre de la troisième loi de finances rectificative pour 2020, définitivement adoptée par le Parlement le
23 juillet 2020. En particulier, la filière brassicole pourra bénéficier, sous conditions de perte de chiffre d'affaires,
de mesures d'exonération, de réductions et de remise partielle de créances fiscales et sociales, ainsi que d'un
dispositif exceptionnel d'aide au paiement des cotisations pour 2020. En particulier, les entreprises les plus
touchées pourront exceptionnellement demander à ce que le calcul des cotisations dues en 2020 repose sur les
revenus perçus en 2020, et non sur les revenus des années précédentes.  La fermeture des cafés-hôtels-
restaurants et les mesures de confinement de la population ont aussi conduit à un effondrement de la demande
de bière, ce qui a entraîné des excédents de stocks importants chez les brasseurs. Dans ce contexte, le
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Gouvernement a rencontré les représentants de la filière à de nombreuses reprises pour faire le point de la
situation. À l'issue de ces échanges, le Gouvernement a annoncé un dispositif de soutien exceptionnel et
spécifique au secteur à hauteur de 4,5 millions d'euros financé par des crédits nationaux, sous la forme d'une
indemnisation forfaitaire destinée aux petites et moyennes entreprises du secteur. Cette aide sera mise en
œuvre par FranceAgriMer. Au-delà de ces mesures qui doivent permettre à la filière brassicole de faire face à
cette crise inédite, le plan de relance permettra d'accompagner les entreprises de la filière, qui sont déjà
nombreuses à avoir entamé cette transition, vers un modèle plus durable, respectueux de l'environnement et
économiquement robuste. En effet, le volet agricole du plan de relance, auquel sont consacrés 1,2 milliard
d'euros, amplifiera le soutien au secteur en s'inscrivant pleinement dans les priorités du Gouvernement pour la
relance : la transition écologique, la compétitivité et la cohésion territoriale. Ses guichets sont en train d'ouvrir et
la filière brassicole pourra bénéficier de certains d'entre eux. L'ensemble du Gouvernement reste pleinement
mobilisé pour suivre l'évolution de la situation.
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